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ARTICLE 14

I. - Après le mot :

« financier »,

supprimer la fin de la première phrase de l’alinéa 17.

II. - En conséquence, après cette même première phrase, insérer la phrase suivante :

« Il est ensuite mis à disposition de tous les associés et est présenté et discuté lors d’une assemblée 
générale, selon des modalités déterminées par les statuts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La révision coopérative a pour objet d’assurer le respect des principes relatifs à la coopération, et de 
permettre en priorité la réappropriation si nécessaire de ces principes par les sociétaires de la 
coopérative. Les conclusions de la révision doivent donc être présentées à ces derniers et doivent 
faire l’objet d’un débat lors de l’Assemblée générale de la coopérative.


